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L!instruction n° 72-85-B.1 du 21 JUln 1972 a pr&vu (§ 5) la 
possibilit6 pour les Pr6sidents des Commissions sp& cialis~cs de s march&s 
de faire participer les Tr[su~iers -~aycurs G&n0raux. au niveau r &gional 
ou d6part emcntal, â l a s &l ao~i on d es dossiers suscertibles d 1 t t re s oumis 
a l'examen s6lectif ~e~ C.S.M~ 

En application de ce s dispositions, lj Fr&sident de la 
Commission spêcialis6e des march~ s de g5nio civil souhaite associer los 
Tr6soriers-Payeurs G~n~raux â la d~cision dont l0 charge exprcss&mcnt 
l'art1cle 215 du Code des Marc~&s Publics~ tant en ce qui concerne, au 
rega rd du contrtl e fina ncier local, les op&rntions non d ~ concentr6e s que 
loG op6rations d6concentr6es. 
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En conséquence, dès réception de la présen~instruction, Messieurs 
les Trésoriers-Payeurs Gén6raux adresseront directement au Président de la 
Commission spécialisée des marchés de génie civil (1) leur avis sur l'intérêt 
que peut présenter, à leurs yeux, l'examen par cette commission des dossiers 
qui leur sont adressés par les ordonnateurs secondaires et qui se trouvent 
être, par leur montant 7 compris entre le seuil d'examen sélectif et le seuil 
d'examen systématique en vigueur (2). 

Cet avis fevra être motivé. 

Il sera rédigé sur un formulaire du modèle reproduit en annexe à 
la pr~sente instruccion. 

Simultanément à son envoi au Président de la Comrnision spécialisée 
des marchés de génie c~vil, des copies en seront adressées, l 1une au Contr8-
leur financier central compétent, l'autre au bureau C 3 de la Direction. 

Il est précisé que les comptables supérieurs doivent continuer à 
adresser, en même terrfs qne cet av:s! celui qa':ils formulent, sur le fond, à 
l'intention du Contreleur finhncier central et du bureau C 3 de la Direction, 
sur le projet de marché en applica~ion des instructions et de la note de ser­
vice rappelée ci-dessus. 

* 
* ... 

D'ores et déjà~ et pour orien~er les avis des Trésoriers-Payeurs 
Gén&raux 1 il convient de citer, p~rmi les motifs à retenir pour inciter à la 
sèlectio~, les circonstances suivantes : 

march~s n~goci~s 

-marchés d'é~udes 

march~s passés apr~s appel à la concurrence, mais dont les prix paraissent 
excessifs ; 

- avenan-l:s o.ugmentant le dernier montant du marr:hé de plus de 4 HF, ou de plus 
de 30 %1 ou portan~ Je montant du ~arché ~ plus de 30 lW 

- marchés comportant des tra~ches conditionnelles dont ~e lancement n'est 
pr~vu qu'à longue éch~ance ; 

... / ... 
_., ___ -- .......... _ - .... ----- _,.- -- -----·· ., .... ·--- .... -- -· ... --=- -------·-- ... _ ---- ..,, --- .... -- ----_ _... ___ _... ______ -~._, ___ _ 
(:) Hotsl des Invali~es- 129, rue da G~enelle- 75007 PARIS- Tel : 555-92-30 

peste ;.3 .266 

(2) On sc reportera â l~~nonc6 qui est fait au§ 2 -Examen sélectif - de 
l '>.,;:;:: .. ,..;.ction n° 7~!-·85 du 21 juin 1972 préc-i.tée : on tiendra compte' des 
:-·.odi:.:îraL.ons apportées, par l'arrêté. au 31 octobre 1975 (J.O. du 1!~ r;:)-~ 
ver;J':..'re 1975) aux montants des seuils d ~ exc.men des marchés relevant de la 

co~~ét~nce de la commission spéci3lis&e des ma~chés de génie civil : 

- s0uil d. f ex::-..men rqst ~mo. tique ••••••••• " •••.•••.•. " •••••••••••• 30 HF TTC 

1: " sélectif • ft •• 0 • •• 0 " 4 HF Il , . . . .. ' • ,, tt • • • e ,., ........ . . 
Il Il Il :par~ic~lier aux ::1n.rchés dtétudo~.~ •• 1 MF " 
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- affnires pour lesquelles il y aurait de fortes pr~somptions d'irr~gularit~q 
graves, d'études insuffisantes ou de pra tiques défectueuses ; 

-dossiers qui conjuguent une cer t a ine m~ diocrité de présentation et l'~bs~nce 
de justification des bases essentielles du march~ ou du r~glem e~t ; 

- aff aires émanant de s ervices qui n 1 ont qu' assez rarement à envoyer des do s ­
siers à la Commission ; 

- affaires provenant de s ervices qui négligent da rendre conpte des résultats 
d'appels d'offres quand, les dossiers ayant ~té examin~s avant ~e 
lancement de la consultation, le marché ultérieur n' a pas eu à re­
venir devant la Commiss ion ; 

- affaires soulevant un problème qui mérite une discussion gén ér ale 

- affaires prés entant de s particularités telles qu'elles justifient une at~ 
t~ntion détachée des contingences locales. 

En sens inverse, en aucun cas, l'insuffisance de 13 couverture 
financière ne peut ~ tre considérée comme un motif de sél ection. 

* 

* * 
L'att ention des Trésori ers~Payeurs Généraux est appel ée sur le 

délai très cour t - 10 jours franc s - que l; a rticle 21 6 - 2ème .:.üinéa - du 
Code des march 6s publics laisse a~x Présidents des commissi ons s pé cial isé es 
des march~s pour prendr e leur déci s ion de s élection. 

Il importe donc que l es avis parvi ennent â leur d e stin~taire en 
temps utile, ce qui suppose notammen~ que l'ordonnateur ait ;:dressé à l a 
Trésorerie G&n &r a le les dossiers qui lui s ont destin§s en même t emps a u o la 
p ersonne re sponsable du marché l es envoie au Pr ésident de l a Corrmissi on 
spé ci al~ sé e des marchés. 

Cette obligation de communication au contrôleur financier loc~l 
des dossiers dont les ordonnateurs secondaires saisis s ent une c ommissio~ s re ­
cia li s ée des ma rchés a été rappelée à c es dernier s . 

Si des manqu ements à ces rappels étaient constat és, il convi endrait 
d'en informer l a Direction, sous le tirrtre du bureau C 3, en même temps qu e 
le Pr ésident de la Commission spéci a licée compétente. 

LE DIRECT J!;UI~ DE LA COI'1PI' AJ ILITE PUBLIQUE, 

,Jean FARGE 
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TR~SOR~RIE GEN~~LL~ 

d 0 Le 

SELJ<X1ION DES MJ.RCHE~ SUSC.EF~; B.::,Es D' ETRE EJGlMINES 
P:'l.R LA CŒ1MISSIGN SPSCHLIS~E D:ES EAil.CHE.S DE GENIE ClVI:G 

Ministère 

Ordonnateur 

-=-
( A -· t' d l'' t.. t' lLP!"LJ.ca -~ nn e J.ns .. rue .lon 

de lé!. Direction de la Cnmptabil:.té Publique 
n° 76-53-B 1 du 24 mars ~976) 

= 

•. • .. 

Person~e responAable du m2rohé . . . . . . 
Objet du marché 

Martant du marché 
(m~ évaluation) 

Avis motivé 

. . 

du Tr~sorier-Pay~~r G~n~ral 
cur 1 1 oppor-:m1j té dt: soumettre 
le projet de marché ou le marché 
à l' ·~xamen de la CSI·1 de Génie Ci-.ril 

. . .. 

.. . 


